
LE DOSSIER PTP DE VOTRE SALARIÉ 
A ÉTÉ ACCEPTÉ

Ce qu’il faut savoir ...
Nous vous invitons à consulter régulièrement 

votre espace employeur

REMBOURSEMENT DU SALAIRE SOUS 1 MOIS*

Suite à l’acceptation du dossier de votre salarié, vous recevez une 
notificationparmailindiquantquelecourrierdedécisionestdisponible
sur votre espace employeur. Ce courrier vous informe du détail de
lapriseenchargedusalairedevotreemployé.Votresalariéareçu le
mêmetypedecourrier.Ildoitlesigneretleredéposersursonespace. 
 
Vouspouvezyaccéderdanslemenu«Mesdossiers»,encliquantsurla
loupeàcôtédunumérodedossierdevotresalarié. Puisdansl’onglet
documentrubriquecourrier.
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Courrier de notification 
signé par le salarié

Certificat de réalisation signé de 
l’organisme de formation

Bulletin de paie

* si les documents déposés sont complets (accord, certificats de réalisation, bulletin de salaire…)



Votre salarié démarre sa formation. 
Chaquemois,vousrecevezunenotificationvousprécisantque
l’organismedeformationadéposélecertificatderéalisation. 
Cedocumentvouspermetdesuivrel’assiduitédevotresalariéen 
formation(présenceetabsencejournalière). 

Vouspouvezyaccéderdanslemenu«Mes dossiers»,encliquantsurla
loupeàcôtédunumérodedossierdevotresalarié.Puisdansl’onglet
«Certificats de réalisation».
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Vousavezdesquestionsouuneréclamationconcernantundossieraccepté:vouspouvezutiliser
larubrique«messagerie»etsélectionnerleserviceenfonctiondutypededossieretdusecteur
géographiqueavantdedéposervotremessage.



Tous les mois : 
Vousdevezdéposerlebulletindesalairedevotresalarié.Cejustificatif
déclencheraleremboursementdesalaire.Pourcela,vousdevez:

vous rendre dans l’onglet «Documents» du dossier de votre salarié 
etcliquersur«ajouter un fichier». 
 
sélectionner la bonne catégorie de document, vous trouverez cette  
informationsurlanotificationd’acceptationlenumérodedossieret
l’espaceterritorialconcerné,parexemple«Lille». 
 
chargervotrefichier. 
 
cliquersur«OK».

C’estégalementviacetongletquevouspouveznoustransmettre
toutautredocumentquevousjugezutile.
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RIB de l’entreprise :
Il est important de vérifier si votre RIB
està jouretfiguredans ledossierdusa-
larié, si ce n’est pas le cas ou en cas de 
modification,vousdevez ledéposerdans
le dossier de votre salarié, documents/
ajouterunfichier.



Àpartirdeladatededépôtdubulletindesalaire, 
TransitionsProHauts-de-Francevousremboursera 
sous un délai maximum d’un mois*.Deuxfaçonsdesuivre 
vosremboursements:

Par dossier : dans l’onglet «Règlements» de chaque dossier ou dans «Documents» puis «Virement»
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* si les documents déposés sont complets (accord, certificats de réalisation, bulletin de salaire…)

Par période : dans le menu «Règlements» à gauche de l’écran

Vous pouvez exporter les données pour faciliter votre pointage comptable.

ChaquemoisTransitionsProHauts-de-Francerembourselapartie fixe et 
variable mensuelledubulletindesalaire.Pourlesprimes annuelles, vous 
deveztransmettrelebulletindesalairedumoisoùellessontversées 
(mêmesilesalarién’estplusenformation).Nousremboursonslesprimes
auproratadesaprésenceenformation.Vousrecevrezunenotification
lorsquenouseffectuonslevirementmensuel,l’avisdevirementest
consultabledanslemenudegauche/rubriquedocuments/virementsou
dansledossiersalarié«mesdossiers»puis«documents»puis«virement».
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Exemple : votre salarié part en formation de septembre 2022 à mai 2023. 
Il perçoit habituellement une prime annuelle en décembre et une prime de vacances en juin.
 
• En décembre 2022 : 
vous déposez le bulletin avec mention de la prime pour l’exercice 2022. 
Votre salarié finit sa formation en mai 2023. 

• En juin 2023 : 
vous devez déposer le bulletin avec mention de la prime de vacances. 
 
• En décembre 2023 : 
vous devez déposer le bulletin avec mention de la prime annuelle pour  l’exercice 2023. 
Remboursement au prorata de sa présence entre janvier et mai 2023. 

• Clôture du dossier chez Transitions Pro Hauts-de-France.

Pour contacter votre service paiements par téléphone 
03 21 38 95 60 pour toute question concernant les dossiers des départements 59, 62.

03 22 71 70 77 pour toute question concernant les dossiers des départements 80,60,02.

CASPARTICULIER 
 
Entreprisede–de50salariés,

Possibilitédebénéficierd’avancederémunérations.
Dansledossierdusalarié,avancessursalaire,casesàcompléter,puisvalider.Vous
devrezjoindrelafichedepaie(M-1)

L’avancepourlemoisMdoitêtredemandéeentrele1eretle10dumoisM,leversement
interviendraauplustardle20dumoisMsurprésentationdelafichedepaiedumoisM-1
+certificatderéalisationsaisiM-1.Lemontantserade90%duprévisionnel.


